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Article 1 
 
Le Grand Prix des Jeunes de la Vienne est ouvert aux jeunes Garçons et Filles nés après le 1er 
janvier 1999 (tous les tableaux sont mixtes). Il comprend les compétitions suivantes : 
 

- cinq tournois qualificatifs 
- une journée finale 

 
 
Tableau 1 : De 500 points à 530 points  
Ouvert aux jeunes nés en 2005 et après (2006, 2007,…) ayant un classement compris entre  500 et 
530 points. 
 
 
Tableau 2 : De 500 points à 530 points 
Ouvert à tous les jeunes nés en 2002 et 2003 et 2004 ayant un classement compris entre 500 et 530 
points. 
 
 
Tableau 3 : De 500 points à 530 points 
Ouvert à tous les jeunes nés en 1999, 2000 et 2001 ayant un classement compris entre 500 et 530  
points. 
 
 
Tableau 4 : De 531 pts à 650 points  
Ouvert à tous les jeunes  ayant un classement compris entre 531 et 650 points. 
 
 
Tableau 5 : De 651 pts à 799 points   
Ouvert à tous les jeunes  ayant un classement compris entre 651 et 799 points. 
 
 
Tableau 6 : 800 points et plus  
Ouvert à tous les jeunes ayant un classement de  800 points et plus. 
 
 



Article 2 
 
Tarifs et Inscriptions 

Le montant de l’inscription est de 2,70€ par tournoi et par joueur. La participation à la finale est 
gratuite. 

Article 3 
Les classements retenus sont ceux du début de saison 2014/2015, une actualisation sera faite en 
fonction des nouveaux classements de la seconde phase (janvier 2015). 
 
Article 4 
Un jeune peut s’inscrire dans un tournoi dans la catégorie de classement immédiatement supérieure 
tout en sachant qu’il devra alors participer aux autres tournois de la saison dans cette même catégo-
rie. 
 
 
 Article 5 
Les juges arbitres devront adapter la formule de la compétition en fonction du nombre de joueurs 
inscrits le jour de l’épreuve. Faire jouer impérativement les places 1 à 8. 
 
 
 Article 6 
Les points marqués seront fonction de la place obtenue. 
 
Les points seront attribués comme suit : 
1er 100 pts 6ème 50 pts 
2ème 90 pts 7ème 40 pts 
3ème 80 pts 8ème 30 pts 
4ème 70 pts 9ème à 16ème 20 pts 
5ème  60 pts 16ème et plus 10 pts 
 
 
Article 7 
Une lettre sera attribuée pour les points des différents tableaux : (exemple 100 D pour le 1er du ta-
bleau D). 

- tableau 1, 2 et 3 (500-530 points) � Lettre D 
- tableau 4 (531-650 points) � Lettre C 
- tableau 5 ( 651-799 points)� Lettre B 
- tableau 6 (800 points et +)� Lettre A 

 
Une conversion de points sera faite automatiquement lors d’un changement de tableau à mi-saison. 
Cette conversion sera effectuée de la manière suivante :  
 
Ex : Points C = 50% des points D Ex : Points B = 50% des points C Ex : Points A = 50% des points B 
 
Si un joueur du tableau 2 marque 150 D lors des 2 premiers tours du GPJV, s’il change de catégorie 
(progression de son classement licence  points ), il passera dans le tableau 4 où il obtiendra automa-
tiquement 50% de ces 150 points D soit 75 points C. 
 
 



Article 8 
Tout joueur absent à un tournoi pour raison pongiste supérieure obtiendra la moyenne des points 
marqués aux autres tournois.  
  
Article 9 
Chacun des quatre premiers de chaque tableau recevra une médaille. 
Les trois meilleures filles de chaque tableau « mixte » recevront une médaille. 
 
 
 

Journée Finale 
 

Les participants sont répartis dans chaque catégorie en groupes de 16, en suivant l'ordre du dernier 
classement général des tournois des jeunes. À l'intérieur de chaque groupe, quatre poules de 4 
joueurs sont constituées suivant la méthode du tirage au sort par assiettes. Le comité se réserve le 
droit d’organiser un tableau supplémentaire  essentiellement féminin. 

Les résultats de cette journée finale sont comptabilisés pour le dernier classement général et la re-
mise des prix a lieu pour : 

- les trophées du classement général final  
- le meilleur club aux points 
- le challenge du nombre féminin    
- le challenge du nombre (garçons et filles) 

 
Récompenses  

Les participants au Grand Prix des Jeunes de la Vienne se voient attribuer des points en fonction de 
leurs résultats. Ces points sont totalisés pour chaque joueur à chaque épreuve et un classement géné-
ral est établi par catégorie.  

Sont ainsi récompensés lors de la journée finale : 

- les 8 meilleurs de chaque tableau 
- Un joueur absent à la journée finale ne pourra pas recevoir son prix (sauf raison pongiste supé-
rieure). 

 
 
3 trophées définitifs sont attribués: 
 

-  au club qui a le plus d'engagés lors des cinq tournois. 
- au meilleur club (en ne retenant que le ou la 1ère de chacune des 6 catégories, journée finale 
comprise). Dans une catégorie donnée il s'agit du meilleur total obtenu soit par un joueur absent à 
la   journée finale, soit par un joueur présent avec en plus les points gagnés ce jour-là. 
- au club ayant engagé  le plus grand nombre de féminines. 

 


